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Département de Néphrologie-Hémodialyse

• Hôpital Robert Schumann : pôle Saint André

• Association Saint André

 Prise en charge de 300 patients dialysés :

– Site Saint André

– Moulins-lès-Metz

– Freyming-Merlebach

– Domicile

– Institution



Service de Néphrologie

 Patients âgés atteints de poly-pathologies en 
particulier

- Insuffisance rénale
- Insuffisance cardiaque
- Diabète
- HTA
- ….

Dans un contexte d’état général souvent altéré



Information
pré-dialyse

 Choix de la technique de traitement : concertation 
entre le néphrologue, les infirmières,le patient et sa 
famille.
• dialyse péritonéale
• hémodialyse

Si technique choisie =
Dialyse Péritonéale

 Visite de pré-installation au domicile du patient ou en 
institution. 
 formation des équipes soignantes à la technique de 
dialyse péritonéale.
 Information du médecin traitant du patient.

 Si patient en Institution : contact avec les infirmières 
et les personnels de l’Institution pour la faisabilité de la 
mise en place du traitement par dialyse péritonéale.

Patient en insuffisance rénale terminale



Traitement de suppléance

Si patient autonome : 
 Durée de la formation du patient en moyenne entre 3 à 4 
jours (en ambulatoire ou en hospitalisation conventionnelle).

Si patient non autonome à domicile ou en institution
 Initialisation du traitement en ambulatoire ou en 
hospitalisation conventionnelle.
 Livraison des différents matériels nécessaires à la 
technique.
 Installation du patient en général à J5 en présence des 
équipes soignantes et du médecin traitant. 

Suivi du patient en 
Dialyse Péritonéale

Suivi en ambulatoire :
 Consultation médicale en moyenne toutes les 4 à 8 
semaines avec le néphrologue et l’infirmière.
 Surveillance  de la qualité de la dialyse : réalisation de tests 
du péritoine. 
 Prise en charge au niveau diététique et psychologique. 
 Accueil téléphonique en cas de problème.  
Hospitalisation unité de Dialyse Péritonéale 

service de néphrologie



Age des patients Autonomie Nbre de patients

De 70 à 79 ans
Autonome 2

Avec cabinet IDE libéral 10

De 80 à 84 ans
Autonome 1

Avec cabinet IDE libéral 3

De 85 à 90 ans
Autonome 1

Avec cabinet IDE libéral 5

+ de 90 ans
Autonome /

Avec cabinet IDE libéral 1

300 patients traités par hémodialyse ou dialyse péritonéale.

23 patients âgés de + de 70 ans sont traités par dialyse 

péritonéale.

Actuellement  Tous ces patients sont traités à leur domicile 

(aucun patient en Institution)



- De faciliter un retour à domicile plus rapide

- De diminuer la durée moyenne de séjour en service 

hospitalier

- D’assurer la continuité des soins par le suivi médical 

et para-médical proposé par l’HAD (prise en charge du 

diabète, des traitements par anticoagulants, réfection 

de pansements, …)

- De soulager et rassurer les familles des patients par 

des passages réguliers de professionnels qualifiés

Collaboration HAD – Service de 
Néphrologie


